
La Banque Exim et les Facilités de Crédit 
 

La Banque de l’Inde d’Exportation-d’Importation (La Banque Exim) est l'institution financière 

d'apex en Inde, fonctionnant dans la sphère du financement  du commerce international de l’Inde. 

La Banque Exim a été établie en mars 1982, sous une loi de l'Inde. Dans l'arène internationale, la 

Banque Exim appartient à un univers des Agences de Crédit à l'Exportation. De telles agences 

existent dans la plupart des sciences économiques industrialisées et beaucoup de grands pays en 

voie de développement, avec l'objectif principal de favoriser des exportations par des finances  

 

Cependant, étant une des premières Agences de Crédit à l'Exportation à être établie dans un pays en 

voie de développement, le financement d'exportation de la Banque Exim et les activités de 

promotion sont bien plus divers que les établissements semblables dans les pays industrialisés. La 

mission de la Banque Exim est de développer des rapports commercialement viables avec un 

ensemble de cible de compagnies extérieurement orientées en leur offrant une gamme complète des 

produits et des services, destinée à augmenter leurs efforts d'internationalisation 

  

Le point principal de la Banque est de favoriser des exportations de l’Inde en offrant des finances 

aux diverses étapes de cycle d'exportation, comme le développement de produit, la production, le 

marketing, le crédit à l'exportation aux étapes de pré-expédition et de post-expédition, 

l'investissement à l'étranger et l'importation de la technologie. La Banque actionne un éventail de 

programmes de prêt. Les paquets financiers offerts par la banque sont concurrentiels et multi -devise 

  

En Inde, la Banque Exim a les bureaux représentatifs à Ahmedabad, à Bangalore, à Chennai, à 

Hyderabad, à Kolkata,à Mumbai, à New Delhi et à Pune. La Banque a cinq bureaux d'outre-mer à 

Budapest, à Johannesburg, à London, à Singapour et à Washington D.C. Ces bureaux prospectent 

pour des affaires et lancent les services de la Banque dans leurs domaines respectifs d'opération 

  

La Banque Exim actionne une gamme des programmes de financement et fournit des services 

consultatifs de l'information. Un des programmes de crédit à l'exportation actionnés par la Banque 

Exim  est “des Facilités de Crédit”. La Banque Exim étend des lignes de crédit aux Banques de 

Commerce d'outre-mer, aux Institutions Financiers, aux Banques de Développement Régionales et à 

d'autres entités d'outre-mer pour fournir un mode sûr de l'option non-recours de financement aux 

exportateurs Indiens, particulièrement aux enterprises petites et moyennes (PME).  



 

  
POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, VOUS POUVEZ ENTRER EN 
CONTACT AVEC:  
 
 
M. P. R. Dalal.  
Le Directeur Général, 
Export- Import Bank of India 
LOC Group. 
Centre One building 21 Floor. 
World Trade Centre Complex,  
Cuffe Parade, 
Mumbai - 400005 
Inde (India). 
Numéro de Téléphone: 91-022-2162073 
              91-022-2185272 
Numéro de Fax:     91-022-2182460 
 
E-mail:eximloc@eximbankindia.in 



LA BANQUE EXIM  
 
 
 
            
            
            
            
           

Les Facilités de Crédit 
L’organigramme de procédure 
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1. La Banque Exim signe l'accord avec 
l'emprunteur et annonce la date d’entrée en 
vigueur.  

2. L'exportateur vérifie les procédures et la 
prestation de service avec la Banque  Exim et 
est en pourparlers pour  le contrat avec 
l'Importateur.  

3. L'importateur consulte l'emprunteur et signe le  
contrat avec l'exportateur. 

4. L'emprunteur approuve le contrat. 
5. La Banque Exim approuve le contrat et conseille 

l'emprunteur et   également l'exportateur et la 
banque de commerce 

6. L'exportateur embarque des 
marchandises. 

7. La banque de commerce négocie des 
documents d'expédition et paye 
l'exportateur. 

8. La Banque EXIM rembourse la banque 
de commerce à la réception de la 
réclamation par débit à l'emprunteur.  

9. L'emprunteur rembourse la Banque 
EXIM à la date de l’échéance.  



EXPORT IMPORT BANK OF INDIA 

LA BANQUE D’EXPORTATION  ET D’IMPORTATION  DE L’INDE 
 
LES LIGNES DIRECTRICES GÉNÉRALES SUR LES LIGNES DE CRÉDIT DE EXIM 
(LOCs) 
 
 
L’Introduction 
 
La Banque Exim met à la disposition des lignes de crédit  aux institutions financières à 
l’étranger, aux banques régionales de développement, aux governements soverains et aux 
autres entités outre-mer, pour permettre aux acheteurs dans ces pays-là, de faire 
l’importation des merchandises et des services de l’Inde aux conditions de crédit reporté. 
Les exportateurs indiens peuvent obtenir le règlement d’une valeur permissible de la 
Banque Exim, sans recours à eux et contre la négociation des documents d’expédition. LOC 
est un système de financement qui permet d’avoir un mode sûr de l’option non-recours de 
financement aux exportateurs indiens, particulièrement aux SMEs’ et sert avoir un accès 
facile au marché. 
 
 
 
Comment ca marche? 
 

1. La Banque Exim fait un contrat d’un LOC avec les institutions emprunteurs d’outre-
mer (Emprunteur) et annonce la disponibilité de LOC pour l’utilisation, quand on 
effectue le contrat. 

2. L’Exportateur vérifie avec la Banque Exim, la somme disponible et l’honoraire de 
service payable à la Banque Exim et entre en négociation d’un contrat avec 
l’importateur. 

3. L’Importateur fait un approche à l’emprunteur pour faire l’approbation du contrat. 
4. L’Emprunteur évalue la proposition, s’il est satisfait, accorde l’approbation au 

contrat et se rapporte à la Banque Exim pour l’accord , pour l’inclusion au contrat 
pour qu’il soit financé sous LOC. 

5. La Banque Exim accorde l’approbation au contrat, si c’est conforme avec les 
conditions de LOC. La Banque Exim envoie la confirmation de l’approbation à 
l’exportateur et l’emprunteur. 

6. L’Importateur s’engage à verser le paiement  anticipé à l’exportateur et aussi à 
ouvrir une lettre de crédit, qui constate que le contrat est selon LOC de la Banque 
Exim à l’emprunteur et le remboursement sera fait par la Banque Exim à la valeur 
de crédit permissible. 

7. L’Exportateur fait le contrat/expédie les marchandises/et fournit les services. 
8. La Banque Commerciale en Inde, fait la négociation des documents d’expédition et 

règle le paiement à l’exportateur. 
9. La Banque Exim rembourse la Banque de négociation, à la reception de la prestation 

valide de réclamation et de service. En faisant le débit au compte LOC de 
l’emprunteur. 



10. L’Emprunteur  rembourse la banque de négociation aux dates de l’échéance. 
 
 
Les Marchandises Permissibles 
 
Les biens d’équipement, les équipements techniques, les biens industriels, les biens 
consommateurs et tout autre équipement permissible à exporter sous la police de Exim 
du Governement de l’Inde. 
 

• Les Exportateurs sont conseillés de vérifier à la Banque Exim avant de finaliser 
les contrats avec les acheteurs, les détails  concernant les honoraires de service 
et les autres dépenses, s’il y en a ,  payable par les exportateurs selon les contrats 
couverts par le LOC relatif. 

• Pour les termes et conditions des LOC’s particuliers, veuillez faire reference aux 
brochures disponible aux bureaux de la Banque Exim en Inde 

• Les Exportateurs indiens qui ont besoin de l’information supplémentaire ou 
même les éclaircissements sont les bienvenus de visiter le site de web de la 
Banque Exim www.eximbankindia.com/loc.html, qui comporte l’information 
détaillée sur les LOC’s, et le site aussi donne un choix de lanques comme, 
espanol, francais, russe et portugues, en outre anglais, et/ou (b) veuillez 
contacter les bureaux de la Banque Exim en Inde ou même à l’étranger. 

 
  

 
 

http://www.eximbankindia.com/loc.html


 
 
EXPORT IMPORT BANK OF INDIA ( BANQUE DE EXPORT IMPORT DE L’INDE) 
 
LES RENSEIGNMENTS DE LA LIGNE DE CREDIT À LA BANQUE 
INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE (BIAT) 
 
 
L’objet de Crédit Pour financer les exports de l’Inde en 

Tunisie 
 

Nom et Adresse d’emprunteur Banque Internationale Arabe de Tunisie  
International Department 
70-72 Avenue Habib Bourguiba 
1000 Tunis Cedex 
Tunisia 
Tel : 00 216 1 340 73 
Fax : 00 216 1 340680/347648 
 

La monnaie du contrat US Dollars 
 

La valeur minimale du contrat US$ 50,000 
 

Paiement en avance 10% de FOB/CFR/CIF la valeur du contrat 
 

Paiement du crédit de Exim 90% de FOB/CFR/CIF la valeur du contrat 
 

La somme de crédit US$ 5 Millions 
 

Date du contrat de crédit Le 21 octobre, 2000 
 

Date effective du contrat de crédit Le 1er mars, 2001 
 

Date dernière pour : 
L’ouverture de la lettre de crédit 
Le déboursement 

 
Le 28 février, 2002 
Le 30 août, 2002 
 

L’honoraire de service payable par 
l’exportateur 

Les exportateurs doivent vérifier avec 
Exim Bank, en avance, avant de finaliser le 
contrat avec les acheteurs, les détails de 
honoraires  de service et les autres charges 
payables par les exportateurs sur le contrat 
être couvert par la ligne de crédit 
mentionné au-dessus    
 

Les produits admissibles sous la ligne de (I) Catégorie ‘A’ & ‘B’ produits 



crédit (les listes illustratives inclus) 
(II) Tout autre produit y compris les 

matières prémiers et les produits 
qui seront en accord entre la 
banque Exim et la Banque 
Internationale Arabe de Tunisie 
(BIAT) 

  
 
Note : Les exporteurs peuvent aussi faire référence aux lignes directrices générales sur les 
lignes de crédit de la Banque Exim. 
 
 
La liste des produits admissibles pour la finance du crédit 

 

Partie A 
 

1. Les compresseurs d’air 
2. Les équipements de climatisation, chauffage, rafrâichissment, extraction de fumée, 

ramassage de poussière, humidification et ventilation à l’usage industriel y compris 
les bigophones et les ventilateurs d’échappement 

3. La machine de l’alcool et de la brasserie 
4. L’équipement et machine d’aluminium 
5. La machine de ciment amiante 
6. La machine de ciment 
7. L’équipement cinématographique des films et des studios de télévision 
8. L’usine et la machine pharmaceutique et de chemie 
9. La machine pour fabriquer les cigarettes 
10. La machine pour le traitement de café 
11. L’usine de four à coke et l’equipment 
12. Les réfractaires de four à coke 
13. Les instruments de contrôle et de traitement y  compris l’équipment de rayon X  

pour l’usage industriel 
14. La machine à concentration de minerai de cuivre 
15. L’équipment laiterie et l’usine de fourrage 
16. L’équipment d’exploitation de terre comme les tracteurs, les pelles, les excavateurs, 

les camions de chargement, les tombereaux etc. 
17. La machine à moulin d’huile comestible et les échappeurs d’huile 
18. Les moteurs et les pompes électriques 
19. L’équipement électronique pour le traitement de données 
20. L’usine et l’équipment d’engrais 
21. La machine à moulin de farine, de riz et de lentil 
22. L’usine d’industrie alimentaire 
23. L’equipment de fonderie y compris la machine pour fabriquer les moules, 

l’équipment de travail aux explosifs et de sable. 



24. Les conteneurs de frêt 
25. L’équipment de garage 
26. Les usines pour séparer l’air et le gaz 
27. La machine de verre et de céramique 
28. Les échangeurs thermiques 
29. Les usines d’acier intégrées (complètes ou en partie), les petities usines d’acier 

(l’arc électrique et les fourneaux de réduction). Les fourneaux de réchauffage, les 
laminoirs et les autres appareils de finesse pour les métaux ferreux ou non ferreux. 

30. La machine pour fabriquer la glace 
31. Les chaudières industrielles 
32. Les fourneaux industriels 
33. Les tableaux de distribution industriels, les panneaux de configuration, les 

disjoncteurs, les commutateurs à casser l’air 
34. La machine de jute 
35. La machine de tannage et de traitement de cuir 
36. Les outillages 
37. La machine pour fabriquer les climatiseurs, les bicyclettes, les bouchons, les 

produits électriques, les produits d’émail, la planche dure, les conteneurs à métaux, 
les radios, les lames de rasoir, les réfractaires et les briques, les machines à coudre, 
les souliers, les meubles en acier, les cordes à fil, les câbles etc 

38. La machine pour fabriquer les produits prévus dans la partie B de cette liste. 
39. L’équipment de maniement des matériels comme la machine à levage, les 

ascenseurs électriques, les grues, les engins à levage et les systèmes de tapis roulant. 
40. La machine de traitement de métal 
41. La machine pour l’exploitation minère 
42. Les véhicules à moteur et le châssis y compris les voitures à trois roues 
43. Les derricks pétroliers 
44. L’équipment de raffinerie de pétrole 
45. La machine de conditionnement et de pesage 
46. La machine de fondation de tas 
47. La machine de plastique 
48. La génération de courant, l’équipment de transmission et distribution y compris les 

chaudières, les générateurs, les transformeurs, les engrenages à commutateur, les 
tours à ligne de transmission, les conducteurs, les câbles, l’équipment de sous-
station et l’équipment de protection. 

49. L’équipment pour conduire la communication de courant 
50. Les structures de la station de courant, les structures hydrauliques comme les 

penstocks, les portes et les engrenages, les structures de sous-station 
51. Les navires à tension 
52. La machine d’imprimerie et de reliure 
53. La machine à moulin pour fabriquer la pulpe et  le papier 
54. L’équipment d’électification ferroviaire et l’équipment et les stuctures de signaux 
55. Le stock de mouvement ferroviaire y compris les locomotives, les wagons et les 

chariots 
56. Les refractaires pour l’usage dans les fourneaux de détonation chaude, la détonation 

chaude principale, les pipes de remue-ménage et le haut fourneau. 



57. La machine de caoutchouc 
58. L’équipment routier et de la construction y compris les rouleaux compresseurs, les 

chaudières de gaudron, les usines de groupe continus, les broyeurs de pierre, les 
mixers d’asphalte, les mixers de concret et les vibrateurs. 

59. Les bateaux, les navires, les chalutiers, les paquebots , les chalands 
60. La machine d’extraction de solvent 
61. L’équipment à pulvériser 
62. Les engins à vapeur, essence et diesel  
63. La fabrication d’acier pour les ponts, les usines etc. 
64. Les voies d’acier et l’équipment ferroviaire pour les voies y compris les banquettes, 

les éclisses, les points et les croissements. 
65. Les matériels d’échafaudage et d’acier 
66. Les réservoirs d’acier 
67. La machine de sucre ( y compris Khandasari) 
68. L’équipment de télécommunication et de signal 
69. La machine de textile 
70. Les tracteurs et les caravanes 
71. Les distributeurs automatiques 
72. L’équipment d’alimentation en eau y compris l’usine de pompage, les pipes en acier 

fabriqué en diamètre large, CI. Les pipes à filer et les réservoirs de stockage, l’usine 
pour le traitement d’eau et d’égout 

73. Les ponts de pesage 
74. La machine à souder 
75. La machine pour le travail de bois 

 
 

PARTIE B 
 

1. Les outillages d’agriculture 
2. Les accessoires d’automobiles 
3. Les bicyclettes, les motocyclettes, les scooters, et les accessoires 
4. Les matériels de construction y compris , les tuiles et les produits de ciment 

préformés, le faux- plafond , les matériels de revêtement de sol, les pipes, les 
lamines décoratifs , les installations, les portes et les fenêtres d’acier/aluminium, 
pour vu qu’ils soient exportés comme les articles séparés et pas comme les articles 
formant partie de la constuction civile/ les projets clés en main 

5. Les produits chimiques agricoles et industriels 
6. Les cuisinières de pression, les montres et les horloges, les machines de 

tricoter/coudre, les thermos à vide, les bagages en plastique moulé 
7. Les appareils domestiques électriques 
8. Les drogues et les produits pharmaceutiques 
9. L’équipment d’électrique y compris les isolateurs à pression basse, les battéries et 

les accumulateurs, les accessoires de la machine électrique et les lampes, les fusibles 
et les électrodes pour l’usage industriel 

10. Les accessoires d’électronique 



11. Les appareils électriques y inclus les radios, la télévision, les systèmes d’adresse 
publique, les phonos et les magnetophones. 

12. Le verre à fibre, PVC et les produits de base plastique y inclus les pipes et les 
tuyaux, la corde de roue 

13. Les moules ferreurse et non ferreuse, les travaux à forge, les timbrages et les 
produits roulés. 

14. Les pipes ferreuse et non ferreuse, les tubes, les feuilles, les feuilles à métal ,les 
bandes, les tiges, les câbles et les cordes à fil  

15. L’équipment de chauffage et de rafrâichissement y compris les climatiseurs, les 
réfrigérateurs et les glacières. 

16. Les produits industriels en caoutchouc y compris les tubes et les roues, les lits et les 
tabliers, les tapis roulants, les rouleaux en caoutchouc, les tuyaux. 

17. Les instruments de mesure, de sondage scientifique et pour l’usage chirurgical 
18. Les attaches industriels, les roulements, les valves, les engrenages et les joints 
19. L’équipement de rayon X et les autres équipments électro-médical et les 

équipements d’hôpital 
20. Les équipements de bureau y compris, la machine à écrire, la calculatrice, le 

duplicateur, le téléscripteur 
21. Les meubles de métal et de plastique 
22. Les outils à main, les outils de coupure, les moules 
23. Les cylindres de gaz, l’équipement de lutte anti-incendie, l’équipement 

photographique, les casques, y compris les casques de verre en fibre. 
24. Tout autre article qui ne forme pas une partie de cette liste et qui est en accord entre 

la banque Exim et l’emprunteur. 
 

. 
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